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Allgemeine Chronik

Wirtschaft

Landwirtschaft

Agrarpolitik

Dans les cadre des discussions relatives à la vue d'ensemble du développement à
moyen terme de l'agriculture du Conseil fédéral, la CER-CN, sur proposition de la
députée Rytz (verts, BE), a demandé à l'administration fédérale de lui fournir un
rapport complémentaire sur le commerce durable. Ainsi, l'administration devait
approfondir deux aspects: d'une part, regarder quelles sont les stratégies et mesures
concrètes qui, d'ici à 2030, permettront à la Suisse d'atteindre les objectifs de
développement durable (ODD) de l'ONU (élaborés dans le cadre de l'Agenda 2030)
relatifs aux questions agricoles et alimentaires. D'autre part, celle-ci devait recenser les
critères écologiques et sociaux minimaux qui devront figurer dans les prochains
accords de libre-échange afin de respecter le principe de commerce durable
nouvellement inscrit dans la constitution fédérale, ainsi que dans les ODD.
Le rapport délivré indique, premièrement, que le Conseil fédéral considère les ODD
comme un cadre à prendre en compte pour la prochaine politique agricole (PA 22+),
mais que la thématique «systèmes alimentaires durables» est à traiter de manière
suprasectorielle, et non pas dans la seule politique agricole. Ces objectifs sont, malgré
tout, dans le viseur du secteur agroalimentaire qui tente de les atteindre. Ainsi, le
deuxième objectif (faim zéro) fait l'objet d'une politique de sécurité alimentaire
permettant de couvrir plus de la moitié des besoins nationaux en produits alimentaires.
Pour respecter l'ODD 2 et 15 (préserver et restaurer les écosystèmes terrestres en
veillant à les exploiter de façon durable), la Confédération a développé tout un arsenal
de mesures permettant de conserver les ressources génétiques, essentielles à la
sécurité nationale et internationale. Quant à l'ODD 12 (consommation et production
responsables), le rapport note que la population dispose de labels de qualités (IP-
Suisse, Bio-Suisse) leur assurant l'achat d'aliments issus d'une production
respectueuse des ressources et des animaux. Le rapport en vient ensuite à l'évolution
future et à la prise en compte des ODD dans la prochaine politique agricole. Il fait par
exemple remarquer qu'aucun des objectifs environnementaux de l'agriculture n'a été
atteint, comme révélé dans un rapport en réponse au postulat Bertschy. Un autre
exemple est le cas des conjoints (majoritairement conjointes) des chefs et cheffes
d'exploitation qui ne sont toujours pas sur un pied d'égalité avec leur partenaire en ce
qui concerne la sécurité sociale. Ainsi, la PA 22+ prévoit d'améliorer ces situations en
permettant aux partenaires, concernant ce dernier cas, d'avoir accès à une pension
normale. La PA 22+ prévoit également d'étendre les paiements directs, afin de réduire
l'empreinte écologique du secteur agricole et d'atteindre les objectifs
environnementaux précédemment cités. 
Dans la deuxième partie du rapport, l'administration fédérale revient sur les
«contributions des relations commerciales au développement durable de l'agriculture
et du secteur agroalimentaire». Depuis 2011, tous les traités de libre-échange signés
par la Suisse contiennent des clauses concernant le développement durable. La
Confédération estime que ces clauses garantissent, en effet, que le processus de
libéralisation économique inhérent aux accords de libre-échange ne nuise pas aux
travailleurs et travailleuses ainsi qu'à l'environnement. L'accord entre la Suisse et l'AELE
comporte, par exemple, des dispositions concernant le respect des politiques sociales
et environnementales. Les accords du GATT, quant à eux, autorisent les parties
prenantes à mettre en place des dérogations si celles-ci ont pour but de protéger la
santé et la vie. La Confédération estime que la promotion du développement durable
dans les accords commerciaux passera également par le développement des nouvelles
technologies de l'information qui permettront de s'assurer que les produits en
circulation répondent bel et bien aux critères fixés. La technologie blockchain peut
ainsi, par exemple, être utilisée afin de réduire les possibilités de tromperie sur la
marchandise. Le rapport note également que le SECO va, pour la première fois dans le
cadre d'un accord de libre-échange, entreprendre d'inclure dans l'accord avec les pays
du MERCOSUR un dialogue et un monitoring portant sur le développement durable.
Finalement, le rapport fait état de l'importance économique du commerce d'aliments
équitables en Suisse et note que les Suisses et Suissesses ont dépensé CHF 701 millions
pour ces denrées en 2017, soit une augmentation de plus de 11% par rapport à l'année
précédente. Ce type de commerce n'est pas régulé par l'Etat, celui-ci veillant
simplement au bon respect des normes d'accréditation (permettant l'obtention d'un
label) en circulation. 1
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Parteien, Verbände und Interessengruppen

Parteien

Linke und ökologische Parteien

Die Grünen feierten 2013 ihr 30-jähriges Bestehen. Die verschiedenen in den 1970er
Jahren entstandenen kantonalen und kommunalen Ökologiebewegungen hatten sich
1983 zur Föderation der grünen Parteien zusammengeschlossen. In Biel wurde Ende
April auf dieses Ereignis angestossen. Seit den eidgenössischen Wahlen 2011 standen
die Grünen allerdings unter keinem guten Stern. Bereits damals mussten sie eine herbe
Niederlage einstecken, 2012 und auch im Berichtjahr setzte sich dieser negative Trend
auch bei den kantonalen Parlamentswahlen fort. Als ein Grund für die Formschwäche
der GP wurde in der Presse der Verlust der Führerschaft in Umweltthemen diskutiert.
Der Atomausstieg ist beschlossen, Raumplanung, Nachhaltigkeit oder Mobilität sind
Themen, die auch von bürgerlichen Parteien bearbeitet werden. Regula Rytz (BE), Co-
Präsidentin der Grünen Partei Schweiz begrüsste freilich in einem Interview am Anfang
des Berichtjahrs diesen Trend: Themen, die früher belächelt worden seien, würden
jetzt ernst genommen. Auf diesem Erfolg dürfe sich die GP aber nicht ausruhen, weil es
zum Beispiel in der Atompolitik – die GP hatte eine Ausstiegsinitiative lanciert – noch
viel zu tun gebe und noch immer Überzeugungsarbeit geleistet werden müsse. Der
Partei wurde auch vorgeworfen, zu wenig pragmatisch und häufig zu ideologisch zu
agieren. Eine ernsthafte Oppositionspolitik könne sie zudem erst betreiben, wenn sie
sich von der SP emanzipiere, mit der sie zu häufig paktiere. Ein weiterer Grund für die
Verluste der Grünen wurde zudem in der GLP ausgemacht, die als liberale Version der
Grünen in der Mitte die Wählerschaft abgrabe. Trotz dieser Konkurrenz setzte sich Rytz
für die Wahlen 2015 10% Wähleranteil zum Ziel. 2
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1) Rapport complémentaire sur le commerce durable (Proposition Rytz) — 14.08.18
2) NZZ, 18.1.13; BaZ, 26.4.13; So-Bli und SoZ, 28.4.13; NZZ, 29.4.13; CdT, 3.10.13; NZZS und SO, 13.10.13; NZZ, 23.11.13.
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